N° 11 LorLux

FICHE : Soins en France (CEAM) – Assurée belge
SITUATION :

Madame Ridremont d’Arlon profite des soldes à l’Auchan de Mont-Saint-Martin quand elle est victime d’un malaise. 
Son mari l’emmène à l’AHBL.
DOCUMENTS : Quels documents Madame Ridremont doit-elle présenter à l’hôpital de Mont-Saint-Martin ?

A-t-elle des droits ouverts dans le pays des soins ? 

Non, ses droits sont ouverts en Belgique. En effet, Madame Ridremont réside en Belgique et y travaille.
Est-elle dans le champ d’application d’une convention particulière ? 
La ZOAST Arlwy :

· Condition de statut ? Assuré social belge 
· Condition de résidence ? Arlon est sur le territoire concerné par la ZOAST Arlwy
La convention ZOAST Arlwy s’applique aux soins programmés dispensés à l’hôpital de Mont-Saint-Martin et NON aux soins dont la nécessité se déclare quand le patient est sur le territoire français ! 

Vu les circonstances, la convention ne s’applique pas au cas de Madame Ridremont.

Ici, c’est la Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) qui va permettre la prise en charge de la patiente.

REPONSE :

· Dès lors, Madame Ridremont devra présenter sa CEAM.
TAUX DE PRISE EN CHARGE : Quelle sera la part de la facture à sa charge ? 

Madame Ridremont sera considérée comme une patiente française et bénéficiera de la même prise en charge.
FACTURATION : A qui l’hôpital doit-il envoyer la facture ?

La facture sera envoyée à la CPAM pour la part régime obligatoire et à la patiente pour les restes à charge.
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